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Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la situation
critique des enseignants vacataires de l'enseignement supérieur. Outre des conditions de travail très précaires et des
retards de paiement de plusieurs mois, ceux-ci connaissent l'un des taux de rémunération les plus faibles existant en
France tous domaines confondus. Si l'on prend l'exemple d'un enseignant vacataire qui passe 4,2 h à préparer 1 h de
cours : il gagne 43,50 euros/heure face étudiants. En prenant en compte la totalité de son temps de travail, sa
rémunération est donc de 8,37 euros/heure, un taux nettement inférieur au SMIC horaire. Si l'on suppose désormais
que, malgré son très haut niveau d'études, cet enseignant soit en situation précaire à cause de la pénurie de postes
d'enseignants-chercheurs titulaires dans les laboratoires et les universités : n'ayant pas d'emploi et de revenu
principal, il dépend complètement des vacations disponibles dans les facs. Il change donc régulièrement d'université
et de cours, engendrant des temps de préparation de cours nettement plus élevés et donc un taux de rémunération
horaire plus faible que la moitié du SMIC horaire. Ce protagoniste, docteur en physique quantique et en théorie des
cordes mais victime de l'absence de statut protecteur, survit avec 200 à 400 euros par mois et doit s'endetter pour se
nourrir. Après avoir subi la précarité étudiante pendant plus de 8 ans à la fac, passer sur l'estrade n'a rien changé : il
est aussi vulnérable que ses élèves ! Mme la députée constate que le taux de rémunération horaire des vacataires n'a
pas connu une évolution comparable à celle du SMIC ou des minima sociaux dans les 30 dernières années, ce qui
l'aurait revalorisé à près de 80 euros de l'heure, préservant ainsi le pouvoir d'achat des vacataires précaires. Elle
constate également que les vacataires représentent aujourd'hui plus de la moitié des enseignants à l'université et que
ce statut est dévoyé par les établissements en manque de moyens, alors qu'il avait été conçu pour faire intervenir des
professionnels ayant par ailleurs un emploi pour suppléer au manque ponctuel de professeurs titulaires ou
contractuels. Il est nécessaire d'augmenter les moyens des établissements d'enseignement supérieur et de doubler la
rémunération des vacataires pour encourager les universités à ouvrir des contrats de travail plus stables (ATER, post-
docs, titularisations). C'est pourquoi elle lui demande ce qu'elle compte mettre en place pour répondre à cette
injustice flagrante qui touche les jeunes les plus qualifiés et les incite à fuir la France pour démarrer leur carrière
universitaire.
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